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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-3909

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 26-3909

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-141767

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE D&#039;AGGLOMERATION VALENCIENNES METROPOLENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24590116000011N° National d'identification : 
ValenciennesVille : 

59300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ETUDE DE DELIMITATION DE CINQ AIRES D’ALIMENTATION DE CAPTAGESIntitulé du marché : 
71330000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent marché a pour objet une prestation d’étude afin de Description succincte du marché : 

délimiter les aires d’alimentation de captages pour 5 champs captant (au sens de l’article L211-3, II-5° 
du Code de l’environnement) avec une cartographie de la vulnérabilité intrinsèque de la nappe vis-à-
vis des pollutions diffuses.

Critères énoncés dans les documents de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date de remise des offres initialement prévue au lundi 19 janvier 2026 est décalée au lundi 26 
janvier 2026. Le délai d'exécution du marché est désormais de 12 mois. (Règlement de 
consultation, Acte d'engagement, CCAP et CCTP modifiés en conséquence)

13/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-3909
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-3909
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